
 
 

Dès le 1er juillet 2026, le principe de l'éducation sans violence est expressément 
inscrit dans la loi.  

Le code civil2 est modifié comme suit : 

Art. 302, al. 1 et 4 
1 Les parents sont tenus d’élever l’enfant selon leurs facultés et leurs moyens et ont le 
devoir de favoriser et de protéger son développement corporel, intellectuel et moral. 
En particulier, ils sont tenus de l’élever sans recourir à la violence, notamment sans 
châtiments corporels ni autres traitements dégradants. 
4 Les cantons veillent à ce que les parents et l’enfant puissent s’adresser, ensemble 
ou séparément, à des offices de consultation en cas de difficultés dans l’éducation. 
 

En résumé 

• Dès le 1er juillet 2026, le principe de l’éducation sans violence est 
expressément inscrit dans la loi. 

• Les punitions corporelles telles que les gifles ou les coups ne sont pas 
autorisées. 

• Les violences psychologiques, comme les humiliations, les cris répétés ou les 
punitions dégradantes, peuvent également poser problème. 

• La nouvelle loi ne crée pas de nouvelle infraction pénale. Les enfants étaient 
déjà protégés par le droit pénal auparavant. 

Communiqué du Canton de Berne : 

https://www.be.ch/fr/start/dienstleistungen/medien/medienmitteilungen.html?newsID=
807b4b13-740d-46db-98eb-3b84522832ad 

 

Mesures d’accompagnement à disposition des familles : 

 

AEMO : L’AEMO vient en aide aux enfants et parents confrontés à des difficultés 
éducatives et relationnelles dans le cadre familial. 

Les bureaux de l’AEMO se trouvent à Tavannes. 

Pour les contacter : 032 481 37 79 https://aemojb.ch/ 

 

https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/2892/fr#fn-d3029e45
https://www.fedlex.admin.ch/eli/fga/2025/2892/fr#mod_u1
https://www.be.ch/fr/start/dienstleistungen/medien/medienmitteilungen.html?newsID=807b4b13-740d-46db-98eb-3b84522832ad
https://www.be.ch/fr/start/dienstleistungen/medien/medienmitteilungen.html?newsID=807b4b13-740d-46db-98eb-3b84522832ad
https://aemojb.ch/


 
 

Service social : le service social peut proposer un soutien dans les situations de crises 
familiales 

Service social régional de Tavannes : 032 481 65 70https://tavannes.ch/service-social-
regional/ 

 

LAVI : La LAVI est une aide officielle, gratuite et confidentielle qui peut offrir un soutien 
psychologique et juridique aux victimes d’infractions et à leurs proches. 

Centre de consultation LAVI Bienne : 032 322 56 33  
sav@centrelavi-bienne.ch 
 

La travailleuse sociale de nos écoles se tient à votre disposition pour vous aiguiller. 

Roubina Kouyoumdjian : 079 481 83 82 

roubina.kouyoumdjian@srtss.ch 
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